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A « Fédération Internationale des 

 », 
 
 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par , nous avons effectué 
comptes annuels d  «Fédération Internationale des Communautés de 

  » 31 décembre 2024, ils sont joints au présent rapport.  

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations 
que de la situation financière et du patrimoine de  à la fin de cet exercice. 
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Indépendance 

 

 

-dessus, nous attirons votre attention sur l concernant 
, .   

 
 Justification des appréciations  
 

- -

  

  

 

  

 

  

Comme mentionné ci-avant, 
Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables appliqués par 

votre association, nous nous sommes assurés du bien-fondé de ce changement et de la présentation qui 
en est faite. 

-
 

 
 

 
Nous avons également procédé,  applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
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Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport financier et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres du Conseil de 
Surveillance.  
 

Responsabilités de la direction et des  
relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

comptes annuels, il incombe à la direction de 
l  à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les  
informations nécessaires relative la convention comptable 

 de liquider l  ou de cesser son activité.  

 

Responsabilités du commissaire aux comptes comptes annuels 

Notre objectif est 
raisonnable que les comptes annuels 

sans toutefois 
garantir  permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

sont considérées comme significatives  
, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par 821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association. 
 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
 
 
En outre : 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-

face à ces risques, et recueille des éléments suffisants 
et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

 il prend 

du contrôle interne ; 
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 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 

 il apprécie le caractère approprié de de la convention comptable de 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l  à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 
 il apprécie 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 

 
 

Fait à Paris, le 24 mars 2025 
SAS D.Associations 
Représentée par Jörg SCHUMACHER 



 

Fédération Internationale Communautés de l'Arche 
 

25 rue Rosenwald 
75015 PARIS 

 
 

Dossier financier de l'exercice en Euros 
Période du 01/01/2024 au 31/12/2024 

 
 
 
 
 

Nous vous présentons ci-après le dossier financier qui se décompose ainsi : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à PARIS 75015 
Le 18/03/2025 
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Bilan Actif - Passif
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PASSIF Exercice N (2024) Exercice N-1
FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise 177 946 177 946
     Fonds propres statutaires 177 946 177 946
     Fonds propres complémentaires 0 0
Fonds propres avec droit de reprise 0 0
     Fonds statutaires 0 0
     Fonds propres complémentaires 0 0
Ecarts de réévaluation
Réserves 393 074 393 074
     Réserves statutaires ou contractuelles 0 0
     Réserves pour projet de l'entité 0 0
     Autres 393 074 393 074
Report à nouveau 1 822 010 1 836 836
Excédent ou déficit de l'exercice -29 894 -14 826
SITUATION NETTE (sous-total) 2 363 136 2 393 030
Fonds propres consomptibles 0 0
Subventions d'investissement 0 0
Provisions règlementées 0 0
TOTAL I 2 363 136 2 393 030
FONDS REPORTES ET DEDIES 0 0
Fonds reportés liés aux legs ou donations 0 0
Fonds dédiés 198 090 658 202
TOTAL II 198 090 658 202
PROVISIONS 0 0
Provisions pour risques 0 43 681
Provisions pour charges 150 954 141 719
TOTAL III 150 954 185 400
DETTES 0 0
Emprunts obligataires et assimilés 0 0
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 0 0
Emprunts et dettes financières diverses 0 0
Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 266 456 213 419
Dettes des legs ou donations 0 0
Dettes fiscales et sociales 350 408 319 381
Dettes sur imobilisations et comptes rattachés 0 0
Autres dettes 1 516 216 1 839 063
Instruments de trésorerie 0 0
Produits Constatés d'avance 6 830 6 830
Total IV 2 139 910 2 378 692
Ecarts de conversion Passif (V) 0 0
TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 4 852 089 5 615 324
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Compte de Résultat
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PRODUITS FINANCIERS
De participations
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 173 546 141 686
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change 50 400 15 104
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement
Total III 223 945 156 790
CHARGES FINANCIERES
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
intérêts et charges assimilées 0 -13
Différences négatives de change 52 804 39 775
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 0 0
Total IV 52 804 39 761
2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) 171 141 117 028
3. RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) -25 777 62 945
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital 0 2 886
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 43 681
Total V 43 681 2 886
CHARGES EXCEPTIONNELLES
Sur opérations de gestion 23 785
Sur opérations en capital (CH) 0 2 921
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 0 43 681
Total VI 23 785 46 602
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 19 896 -43 716
Participation des salariés aux résultats (VII)
Impôts sur les bénéfices (VIII) 24 013 34 055
EXCEDENT OU DEFICIT -29 894 -14 826
Total des produits (I + III + V) 5 662 367 5 310 034
Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 5 692 262 5 324 861

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURES 0 0
RESSOURCES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURES 0 0
Dons en nature 0 0
Prestations en nature 0 0
Bénévolat 0 0
TOTAL 0 0
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 0 0
Secours en nature 0 0
Mise à disposition gratuite de biens 0 0
Prestations en nature 0 0
Personnel bénévole 0 0
TOTAL 0 0
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Annexe
Objet social : 

- A
. 

- ant 
à . 

- Favoriser le progrès de ces communautés sur tous les plans ainsi que celui des 
 

- Aider au développement de nouvelles communautés. 

Règles et méthodes comptables 

  

Les comptes annuels sont établis conformément aux règles et méthodes comptables 
applicables en France, conformément aux dispositions du règlement ANC n°2014-03 relatif 
au Plan Comptable Général, sous réserve des dispositions particulières figurant dans le 
règlement ANC n°2018-06.  

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation, permanence 
des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, hormis les éventuels impacts de la 
première application du règlement ANC n° 2018-06, indépendance des exercices, 
conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes 
annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 

Permanence des méthodes 

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par rapport à 
l'exercice précédent. 

Méthode comptable d'enregistrement des fonds de l'entraide financière 

Les fonds reçus de la part de donateurs pour soutenir les communautés de l'Arche sont 
immédiatement inscrits en dette vis-à-vis de ces communautés. Les fonds sont ensuite 
envoyés en fonction des besoins de chaque communauté et, pour un projet d'investissement, 
au fur à mesure de la réalisation du projet de la communauté. 
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Certains projets peuvent s'étaler sur plusieurs années ou bien être décalés dans le temps 
selon les contraintes des communautés. Ce qui explique le montant significatif de la dette 
vis-à-vis des communautés au bilan, mais avec des entrées et sorties régulières. 

Le schéma comptable est le suivant :  
A l'arrivée des fonds, la somme reçue est enregistrée en produits et immédiatement aussi en 
charges pour un montant équivalent, afin de constater une dette au bilan. 
Chaque pays à qui est destiné le fonds est différencié par un compte spécifique au bilan. 
La comptabilité analytique permet de connaître le donateur et le pays auquel le fonds reçu a 
été affecté, aussi bien au moment de l'arrivée des fonds au compte de résultat qu'au moment 
de la sortie des fonds au bilan. 

Mode de comptabilisation des soutiens (80% / 20%) 

La règle des 80% / 20% pour l'entraide financière concerne un fonctionnement entre la 
Fondation des Amis de l'Arche (FAM) et la Fédération Internationale des Communautés de 
l'Arche. 

Les aides financières attribuées par FAM sont réparties en deux catégories : Les contributions 
financières d'investissement et les contributions financières de fonctionnement. Avant 2017, 
la règle des 80% / 20% s'appliquait pour ces deux catégories. Depuis 2017, seules les 
opérations d'investissement sont concernées. 

Cette règle prévoit que FAM nous verse 80% de l'aide au moment où elle est votée par leur 
conseil d'administration. Les 20% restant ne sont versés que lorsque l'Arche Internationale 
fournit les rapports financiers des projets ciblés. 

Mode de comptabilisation des cotisations (contribution et coordination) :  

 

Informations générales complémentaires 
Ev  

la Fédération au travers de réunions statutaires rassemblant (en personnes ou via zoom) les 
différents acteurs de sa structure et de coordination de la solidarité au service des 
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Le Président du Conseil De Surveillance Internationale, élu au cours de cette Assemblée, a 
agi en tant que Responsable Internat

deux ans. 

fragiles de notre Fédération, stable sur la période 2017  

Ukraine et dans les pays limitrophes) a connu en 2024 un nouveau record avec des fonds 

 
 

En plus de ses missions habituelles (formation, protection des personnes, inclusion), 

Fédération : 
- 

 
- La participation à un projet européen de 3 ans stimulant les capacités de 
communication des personnes avec un handicap en Croatie, Palestine, France et Égypte.  
-  
supplémentaires) qui a eu lieu en mai 2024 en Bretagne. 

de 173  

moindres que celles qui étaient attendues, notamment en provenance de deux des quatre 
pays confirmés. 

Fonds dédiés (compte 195002  Fonds dédiés / Autres ressources) : 

En 2024 un Fond Dédié de 12 984,26EUR pour le projet Formation Moyen Orient a été 
comptabilisé. 

Les soldes des fonds constatés en 2024 seront utilisés en 2025 pour financer les différentes 
activités et formations sur ces projets.  
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Informations sur les rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et 
salariés ainsi que leurs avantages en nature : 

Les trois plus hauts cadres brut chargé de 
285 074  

Explication sur les charges de transition 

La transition est le passage d'un poste à un autre à l'intérieur ou à l'extérieur des structures 
de L'Arche internationale. Le processus implique un changement et la personne qui change 
a besoin d'aide pour comprendre ce qu'implique ce mouvement. Le processus de transition 
peut également aider une personne qui termine un rôle alors qu'il n'y a pas d'autre rôle 
disponible. Que le mouvement soit grand ou petit, la personne a besoin d'être encadrée et 
L'Arche internationale doit être prête à assumer la responsabilité de ce qui précède et être 
en mesure de l'aider financièrement. 

Un budget approprié sera élaboré avant la transition. Par conséquent, pour être prêt, il 
faudra avoir prévu un budget annuel pour que le financement de la transition soit disponible. 

Il est recommandé de provisionner un salaire minimum de deux semaines par année de 
service en tant que dirigeant. 

La période maximale de transition est de six mois. Le montant maximum disponible dans tous 
les cas est de six mois de salaire. Ce montant doit être budgété dans chaque section. 

Le processus complet et les cas particuliers sont détaillés dans le document "Transition 
Guideline" consultable sur demande au service RH et remis à chaque salarié concerné. 

Liste des transactions significatives avec des parties liées non conclues aux conditions 
normales de marchés (conventions réglementées) 

4 et en raison de la situation de transition déjà évoquée, Sylvain 
Brabant, Président en titre du CSI a conclu avec la Fédération Internationale des 
communautés . 

Complément  

Etat des immobilisations 
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Etat des amortissements 

 
Etat des provisions 

 

 
Etat des échéances des créances et des dettes 

 

 
Charges à payer 
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Variation des fonds propres 

 
Variation des fonds dédiés 

 

Indemnité de départ à la Retraite 

 150 954 . 
Cet engagement a été comptabilisé. 
Les différents paramètres pour calculer cette indemnité sont les suivants : 

- : 3,20% 
- Taux de turnover : 2,5% 
- Table de mortalité : TV 88/90 
- Départ volontaire à 65 ans 
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Modèle synthét des  

 

que r en -04 du 30 juin 2022 
est mise  

Effectifs moyens  

 

Commissaires aux comptes  

Montant des honoraires versés aux 
commissaires aux comptes Exercice Exercice N-1 

Commissaires aux comptes titulaires  
certification des comptes 5 352 5 196 
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